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A1lt>I'l'IF 

ll y a lieu de faire les ad~itions suivantes au rapport de la Deuxi~me 
Commission paru sous la cote A/4054 c 

\. Paragraphe 6 J La première phrase devrait se lire commè suit : 
6. .La Commission a consacré à l'ex.men de ces questions 27 séances, du 

l2 novembre au ll décembre 1958 (A/C.2/SR.552 à 57~, A/C.2/SR.574, A/c.2/SR.575, 
A/C.2/SR.577 à 580). 

'· Se~tion II D : Insér~r les paragraphes suivants : 
66. A sa 564èllfe s4anc,,: ·la Cœaission· a été saisie d 1un P.roJet de résolution 

présenté par + 1 Ar~ntine j .1 1 Austràlie 1 le ,.Canada 1 la Colombie 1.:,le Mexigue 1 

1e 'ff!k!sjïap. 1, le P!rou et·."le.ROl,~~-U~1 de G;rsnde-:Bret~B.Be,!9~ .. d'~rlande du Nord.· 

(A/C.2/L.395) 1 .auxquels se. s'ont joints par la suite le Danemarkr la Féd.érat,ion 

de Malai~t~.et 1•urul!!l (A/C•2/L.395/Add.l·et 2). Lorsque la Commission a 

1 ••• 



commencé la diacussion de ce proj~t à sa 571éme séance 1 elle a été aeisie d'un 

texte revisé (A/C.2/L.395/Rev.l) tendant à ce que l'Assemblée générale :1 
l) considérant l'importance que présentent les recettes d'eXportation pour le 

développement économique de nombreux pays 1 en particulier pour celui des pays 
' 

peu développés, 2) sachant combien un rythme d'expansion plus rapide du commerce 

d rexportation des pays, peu développés est important pour assurer une base solide 

au développement économique de ces pays, 3) considsrant les graves problèmes 

auxquels de noLlbreux pays, eii particulier les pays peu développés 1 ont à faire 

face par suite des fluctuations excessives des eours de nombreux produits 
primaires, ~t des rapercl.:SSiOnS qu'a sur le commerce internation~,tl de ces 

produits le protectionnisme sous ses diverses formes, 4) se rendant compte, en 

conséquence, qu'il importe de poursuivre les efforts v!sant à assurer des 

conditions plus stables au commerce des produits d~ base et à atténuer les 

difficultés auxquelles doivent faire race à l'heure actuelle de nombreux 

pays de production agricole aussi bien que minérale, y compris ceux qui 

jouissent d'avantages naturels dans leur production, 5} notant la réso-
lution 691 A (XXVI) par laquelle le Conseil économique et social a réorganisé 

la Commission du commerce international des produits de base, 6) reconnaissant 
' , 

que 1 comme il est dit dans cette resolution, crest aux groupes intergouver-

·'nementaux d'étude des produits de base que continue d'incomber la responsabilité 

principale de proposer aux gouvernements des mesures précises touchant les 

différents produits de oase, 7) exprimant l'espoir que la Commission ~u 

commerce international des produits de base pourra contribuer davantage 
' ' ' a assurer au commerce international des produite de base des conditions 

plus stables, 8) reconnêissant l•attention de plus en plus vive que les 
'A ' gouvernements pretent aux problèmes relatifs aux produits de base, comme en 

témoignent 11activité de la Commission des produits de lfQrganisation des 

Nations Unies pour llalimentation et l'agriculture, ainsi que des faits comme 

la 
, , , , , 

creation recente d 1un groupe d'etude du cafe, _les reunions sur le cuivre, 

le plomb et le zinc récemment ç:on.voquées par les Nations Unies 1 les né go-
• '. ., # ~' • ' 

ciations récentes pour une revision de ·l'Accord international sur le sucre, 
les discussiops en cours en ~ ,de .la revisi~n de, 1 'Accord internàtlorial sur 

le blé et l'examen qu'ont entrepr;J.s,les Pa~t1e.s contractantes à l'Accord 

1 ••• 
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internatiOnal re,~ttta. :$-'ux· :preéll1;1i$· '&t· ·~i .fl\'·:t·~~is.~t .éli· outre que, 1 

. . ' • ' l • ' ..... 

le plus sol,Went, une &otion efticàce· au àuJe~-~,de~-~r?a~te dorm's exigere. · 
le. coop~re.tion. active des pr1nqipe.Wt, pays prQdu.eteurs, et. de.s -principauX. 

pays consomme.te,urs, lO) notant avêè_ sati.s:ta.et1~: qtie tes e;ouvetnes.-nts ont 

de plus en plus tende.n.ee à 'largir .là portée ~-. 6tudes et diséussions 
·'· ' ' 

internatioœles sur l.es probl~s relatifs a.ux.produits de base de façon 

qu'elles portent non senlement sur.l.tinàtabillt' des prix en soi, mais aussi 

sur ses causes · prot01ldes; fur ses ef:f'~ts 'conomi~ues et s~ 'les ~s · 
possibles de a'y attaq•rer, d4ci.te qe ql,l1 -~ i l) in'ie instamment le.s '.. , 

gouvernements des Etats_ Membres ~ cont~ue:t &. ~mminer, produit par produit, 

la question des mesures soubBita~les et appii~bles pour résoudre ~es . . ' 

probl~es relatifs ·à,. chaque prodUj.t 4e base,. 2) .àpp?:ouve1 titant donn4 les 

mesures prises par le Conseil écOnœdqÙe et· social pour accrottre l' effica.cit4 · 

de la CommiaS.ion du cemmerce international des prOdUits de base, la ~cision 

du ConseU 'eonomique et soc~l'de ·ré~ir lA·C.ommiasion au début de 1959, 

3) e=~rime ·1 •espoU' que les p~ys etui· ne participent pas à des aocor4s commerciaux/ 

interna1;;1oria.ux en vtgœur ou ne eoo~rent pas ·à leur exécution s-'abstiendront 
J . • .. ' ' . 

de recourir il. des pr$tiques cemmereial.es g~~nt cons~X'éés comme.' 

dûoyales qui s*neraient ou em;p3èherâient le: fonct16nnement satisf'e.isant 

desdits &CC?rds, 4) fait appel'a.ux gouvernements _dé tous les' Etats Membres 

pour qutils redoublent d'ef''Çor'ts en :vUe d'assur~- ,des conditions favorables "' 

à l'expansion du commerce intern&tiona.l et po~ qile,;' dans lf!lU" commerce, . 

ils ti~nnent CODJPte de toutes les :r.'~pereuss:tons·· Mtà:vora.bles que leurs · 
po~itiques et J.èurs pratiques PO\U,T&i~t éventuellement avoir, en pal"tiéUJ.ier , 

sur le commerce des·pays sous~l~s. 
' ' 

67 •. La C~ssion a e~é le proJet de réso~ùtion de sa 57~e ~ 

sa 58:)be séance. A 14\ 577ème scfanee, le repr6sentant de lA France a 

proposé un amend.emént (A/C42jL.406) tendant-~ ~3outer le pare.gra,phe suivant 

entre le~,; pe.ragra.phes 2 et 5 du dispositif' du.projet de r'soJ.ution : 
. . 

· "Recommande que, dans. les eas où.l'e::d.stence d'un accord inter• 
national permet de mieux r'soudrè le& problèmes relatifs à un produit 
d~termin,, les principaux pays produetèurs e-t les princ~uX pays 
consomm&teurs examinent t.avorablement la. possibilité de participer à 
un tel e.eeord;". 

; ... 
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Au cours des 57~e, 578~e et 579)!mè à"'n:oes, des membres de :ia- Commissi;on 

ont également pré$enté oralement un eertain ntmbre de suggestions qu fils ont 

soumises à l'examen des auteurs du projet de résolution. 

68. A la. 579~ séance, le représentant de llAtistralie a a.ecepté, au no!;!. 

des auteurs du projet de résolution, les modificiàtions suivantes 

(A/C.?/L.395/R~v.2) ~ 

l) Au pre.TJ;ier alinéa. du :préembule, remplacer, dans le texte anglais, le 

mot "revenues" par le mot "earnin~s"; · 

2) Au troisième a.!inéa. du :>réamb'Ull.e, après lès mots "Considérant les graves 

pro):>l~mes", insérer les mots "tant à court terme qu'~ long term~"·; · 

3} Au quatrième alinéa. du préambule, aupprimer les mots "y compris ceux 

q,ui Jouissent d'avantages naturels èlans leur production"; 

4) Au neuvième alinéa du préan1bule1 après le mot "er.igera." 1 ajouter les 

mots 11 às.ns leur intérêt cormnun"; 

5) Remplacer le texte du paragraphe 2 du dispositif par la nouvelle rédaction 

suivante : 

"2. Approuve les mesures prises par le Conseil économique et social dans 
sa résolution 691 (XXVI) pour accroître llefficacité de la Commission 
du çommerce international des produits de base ainsi que sa décision de 
réùn1r la Commission au début de 1959; •r • 

69. Le représentant du Maroc a propos~ d'insérer entre le premier et le 

~m;:ième a.linM du préambule l'alinéa suivant : 11AYS;nt présentes à l•espr1t 

les conséquences dea variations des te~es de l'échange sur le développement 

4eonomique de.uombreux pays". 

70. Le représentant de l 'Iral\. a proposé la suppression du paragraphe ,; du 

dispositif. 

71. A la 58o~e ~ance, le représentant de l'Australie a fait savoir que les 

•ute~s du projet avaient d~eidé d'accepter les modifications suivantes à la 

de\L~ème version revisée de leur projet de r~solution (A/C.2/L.395/Rev.2) : 

1) Ajouter ~ la fin du premier alinh\ du p;-h.rnbule les mots suivants : ,,et 

ayant présent à l'esprit le fait que les variations des termes de 

!''change ont des conséquences ·sur 'le· d~veloppement ~conpmique de 
' ?' • 

nombreux pays"; 

; ... 
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1) Innrer entre le&J ~)Jbea 2 et 3 4u dt&pOèitif un nouv•u pàracraphe · 

ainei conçu : 

"RecOIImlande aux prineipa'UX pays producteurs et aux'principaux ];lays 
consommateurs d'examiner avec soin la possibilit~ de participer aux 
accords internationaUx eY~stants qui traitent des probl~es du commerce 
international des produits de base ou de coop~rer activement à leur 
exécution;". 

Les représentants de la. France et du Maroc ont alors retiré leurs amendements. 

72. La Commission a ensuite voté sur le proj~t de résolution revisé sous sa 

forme modifiée et sur l'amendement de l'Irak; les résultats des votes ont ét4 

les suivants : 

Cinquième alinéa d\l ~r~bule 
{vote s~~ demandé par iâ 
République Arabe Uni~) 

Hui ti ème alinéa du ~r~a.mbule 
{vote séparé demand par l'Union 
des R~publiques socialistes 
soviétiques) 

Autres alinéas du préambule 
(1-4, 6, 7, 9, lo) 

Para~phe l du di~ositif 
(vote séparé deman par 
la. Yougoslavie) 

Parae~he 2 du ..disaosi tif 
(vote .s paré demand par 
le Brésil) 

Amendement de l'Irak tendant à sPRWimer 
le nouveau P!ragraphe 4 du dispositif 

Nouveau ~rasr!~he 4 du disEositif 
(vote séPâré dema.nd& par l r Afghanistan 
et l'Irak) 

PSfagra.phe 5 du dispositif 

Pour Contre Abstentioria -
0 16 

0 7 

adoptés à l'unanimité 

49 1 14 

l 14 

0 ll 

24 6 

42 13 13 

adopté~ l'unanimité 

67 1 0 ; .... 
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Contre : 

' • ., '. /' : ." 1;' ... ' r ' ~ ' • ' •• ··~ ~· •' •/.,. ' '• ':' ' : t \ •• ' 

Albanie, Arabie Saoudite, Argètttin&;··.Australie, •utriehe,· 
Belgique, Bi.l'mé.nie, Bolivie, Bul.8arie, Cambodge,' Canada, , 
.Ceylan~ Chili, Chine, Co~omb'ie, costa-Rica., Cuba.; Danemark, 
:'Es;pagne,.Etats-Unis d'Amérique, Féd~;mtion de Ma.:).a.isie, 
. Finlande, France·, dba.na, Grèce, Gua.,teina.)4, HÇ~.Iti, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Irak, Ira.J:l, Irlan(!.e, Israël, Italie, Jopœ., 
Laos, Libéria, Libye, Maroc, Mexique, Norvège, 
Nouvelle·Zéla.nde, Pakistan, Pa.ys-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République Arabe Unie, République 
Dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dù Nord, Soudan, 
Suède, Tchécoslovaquie, ~ilande, Tunisie, Turquie, Union 
des. Républiques socialiste-s soviétiques, Union Sud-Africaine, 
.Uruguay, V~mezuela, Yémen, Yougoslavie. 

Brésil. 

Abstention· : Néant. 

73· En conséquence, la COimllission recommande à 1 1Asse.mblée générale d'adopter 

le projet de résolution ci-annexé. 

~+o. . Annexe ; Ajouter le projet de résolu.tion suivant 

ProJet de résolution IX 

Pfob!!!tes ~nternationa.i.lx relatifs ~u;~ pr?duits de base 

L'Assemblée générale, 

Considérant l'importance que présentent les recettes d'exportation pour le 

~:œloppement économique de nombreux pays, en particulier pou:r: celui des pays peu' 

~v.eloppés., et ayant présent à l'esprit le fait que les variations des termes de 

:+'''cqange ont des conséquences .sur le développement économique. de nombreux pays,. 

'· . Sachant combien un rythme d'e:cpansion plus rapide du commerce d.r'ex;p~rtati~n 
Ü11 pays peu développés est important pour assurer une base solide au développement 

'eonomique de ces pays, · 
.. , 

Considérànt les graves problèmes, ta.nt à court terme qu'à. long terme,. auxquel.s 

le nombreux pays, en particulier les pays peu développés, ont à faire face par suite 
. . 

,(' . ,. ' . 
\hs tJ.uctuations excessives des cours de nombreux produit's primaires, et des · 
',,· 

l"&per·cussions qu1a sur le coD'li!lerce internatiooal de ces produits le protectionnisme 
'· '' 
·'·'' 
,sous ses diverses formes, 

/ ... 



la,l!nd.ant. epSJte,.,_tm _c~l\oe., qutU impoÎ-te_-,de PQunu1vre les ett'orts 
~saati • assurer 4es conditions p~us stab~es au oomme~ce des produits de bas~ et t. 

/ 

att4aue~ les difficultés auxquelles doivent faire face à l'heure actuelle de n~ 

paya ae production agricole au$s1 bien que minérale, 

lot&nt la résolution 691 A (XXVI) par laquelle le Conseil économique et social 

a réorsanisé la Commission du commerce international des produits de base, 

Reconna.issa.pt que, comme il est dit dans cette résolution, c'est aux groupes 

intergouvernementaux d'étude des produits de base que continue d'incomber la 

respone&bilité principale de proposer aux gouvernement~ des mesures précises 

toueb&nt les différents produits de base 1 

E~r1mant l'espoir que la Commission du commerce international des produits de 

base pourra contribuer davantage ~ assurer au commerce international des produits de 

base des candi tiens plus stables, 

Reconnaissant l'attention de plus en plus vive que les gouvernements pr~tent 

aux problèmes relatifs aux produits de base, comme en témoignent l'activité de la. 

Commission des prodUits de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

l'agriculture, ainsi que des faits comme la création récente d1 un groupe d'étude du 

café, les réunions sur le cuivre, le plomb et le zinc récennnent convoquétts pa.:r les 

~tians Unies, les négociations récentes pour une revision de l'Accord inter~tional 
sur le sucre, les discussions.en cours en vue de la revision de l'Accord in~­

oatioœl. sur le blé et l'e,X8Inen qu'ont entrepris les Parties contractantes à 

t'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, des aspects du commerce 

lnternational relatifs aux produits de base, 

Reconnaissant en outre que, le plus souvent, ,unè action efficace au sujet de 

?reduits donnés exigera,· dans leur intêrêt commun, la coopéra-tion active des 

>rincipaux pays producteurs et des principaux pays consonuna.tetn"s, 

Notant avec satisfaction que les gouvernements ont de plus en plus tendance ~ 

;largir la portée- des études et Q.iscussions internationales sur les probl~s 

·elati:f's aux produits de base de façon qu'elles portent non- seulement sur 

.'instabilité dès prix en soi, mais aussi sur ses causes profondes, sur ses et':f'ets 

~conomiques et sur les moyens possibles de s'y attaquer, 

1. Prie instamment les gouvernements des Etats Membres de continuer à 

xaminer, produit par produit, la question des mesures souhaitables et applica.bles 

our résoudre les problèmes relatifs à chaque produit de base; 

; ... 



~( · _'Aie:oUYe les ~nee~s ·ptise•l*:t lè··c~~·: éeenom1que et s_ocial é!atts .-~:· 
if4.au\toz; .691 (XXVI) pOUr ~ccrottre l 1effiœcit' de ,la .Conunission du .eonmèrce 
'' . ·: . T 

~tional des produits de base ainsi que ea décision·de réunir la Commission 

•u ~ d.e 1959 i 
;. RecO!r.IIDE11lde aux principaux pays producteurs et aw: principaux pays 

~teurs d'examiner avec soin la possibilité de participer a~ accords inter~ 

pa.tioœux existants qui traitent des probl~es du cOJmllerce international des 

produits de base ou de coopérer activement k leur exécution; 

· 4. E3J2rime 1 1 espoir que les pay~:~ qui ne participent pas à des aocord~:~ 

.~oamae,rcie.ux internationaux en vigueur ou ne coopèrent pas à, leur exécution 
\ . / 

.s~aptiendront de recourir à. d.es pra tiques gén~a.lement considérées COlllme contraires 
,, ' \ 

a~ ue&ges c~ereiaux, ·qui gêneraient ou empêcheraient le fonctionnement satis• 

~isant desdits accords; 

5· Fait aR;pel aux gouvernements de tous les Etats Membres pour qu'ils 

~-~lent d'efforts en vue d'assurer des conditions favorables à l'expansion du 
: ' ' 

~roe international et pour que, dans leur commerce, ils tiennent compte de 

~tes les répercussions dé:f'a.vorables que leurs politiques et leurs pratiques 

»oW:r&ient éventuellement avoir, en particulier sur le c~rce des pays 

~ieous~veloppés. 




